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L’Impact	économique	local	de	l’ESR	

	
1/	Comment	sait-on	que	les	investissements	liés	à	l’enseignement	supérieur	et	à	la	

recherche	sur	les	territoires	tiennent	leurs	promesses	?	

2/	Comment	peut-on	renforcer	cet	impact	en	travaillant	l’attractivité,	la	stratégie,	

l’innovation,	et	la	dynamisation	des	centre-ville	?	

	

Séminaire	national	des	collectivités	territoriales	pour	l’ESR	

	

Au	 côté	de	 l’Etat,	dont	 c’est	 la	 compétence,	 les	 régions	 les	agglomérations,	parfois	 les	départements…	 sont	

aussi	des	autorités	publiques	qui	font	le	choix	d’investir	des	sommes	souvent	conséquentes	dans	la	politique	

publique	 de	 l’enseignement	 supérieur.	 Les	 établissements	 d’enseignement	 supérieur,	 les	 centres	 de	

recherche,	 font	 eux	 aussi	 des	 choix	 stratégiques	 liés	 à	 leur	 situation	 géographique	 et	 aux	 acteurs	 socio-

économiques	 qui	 les	 entourent,	 pour	 développer,	maintenir	 des	 sites	malgré	 des	 coûts	 de	 fonctionnement	

parfois	importants.	Les	raisons	en	sont	largement	connues	:	faciliter	l’accès	à	la	formation	supérieure	au	plus	

près	 des	 citoyens,	 servir	 de	 tête	 de	 pont	 de	 l’innovation,	 facteur	 d’attractivité	 et	 de	 dynamique	 pour	 un	

territoire	qui	révèlent	que	les	établissements	d’enseignement	supérieur	répondent	à	de	nombreuses	missions	

de	service	public,	bien	au-delà	de	leurs	missions	initiales.	

Mais	comment	tous	ces	acteurs	peuvent-ils	être	sûrs	que	les	choix	qu’ils	font	atteignent	bien	les	objectifs	qu’ils	

s’étaient	 fixés	?	 La	 mesure	 de	 l’impact	 de	 l’enseignement	 supérieur	 et	 de	 la	 recherche	 sur	 les	 territoires	

devient	dans	ce	contexte	une	 tâche	essentielle.	Se	doter	d’objectifs	clairs	et	partagés,	 identifier	des	critères	

pertinents	et	exhaustifs,	observer	de	près	cette	politique	une	fois	qu’elle	a	produit	ses	premiers	effets,	sont	

autant	de	jalons	qu’il	convient	de	planter	les	uns	après	les	autres,	et	qui	tous	sont	hautement	individualisés	en	

fonction	du	territoire	dont	ils	décrivent	le	pourtour.	

Au-delà	 de	 cette	 connaissance	 des	 impacts,	 comment	 les	 collectivités	 et	 leurs	 partenaires	 du	 monde	

économique	peuvent	mettre	en	œuvre	des	politiques	en	renforçant	 les	effets	?	Il	peut	s’agir	par	exemple	de	

faire	 venir	 davantage	 d’établissement	 et	 d’étudiants,	 d’optimiser	 les	 budgets	 investis	 dans	 le	 cadre	 de	

stratégies	 cohérentes	 ou	 complémentaires	 avec	 les	 acteurs	 de	 l’écosystème	 local	 ou	 régional,	 ou	 bien	

d’accélérer	 le	 transfert	 d’innovation	 et	 de	 compétences	 vers	 les	 entreprises	 du	 territoire.	 Enfin	 si	

l’enseignement	supérieur,	la	recherche,	et	la	vie	étudiante	constituent	des	leviers	de	dynamisation	des	centre	

ville,	comment	peuvent-ils	être	pris	en	compte	dans	le	programme	Action	Coeur	de	Ville	?	

Telles	 seront	 les	 questions	 traitées	par	 ce	 séminaire	du	 réseau	des	 collectivités	 ESR	 (France	urbaine,	 FNAU,	

AVUF,	AdCF,	Villes	de	France),	en	partenariat	avec	la	CPU	et	Régions	de	France	et	avec	le	soutien	de	la	Banque	

des	territoires	et	Roannais	Agglomération.	

Il	se	tiendra	sur	le	campus	Pierre	Mendès-France	de	l’université	à	Roanne	les	6	et	7	juin	2019.	
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AVANT-PROGRAMME	

En	date	du	17	mai	2019	

Jeudi	6	juin	2019	:		

12h30	:	Déjeuner	au	Resto	U	(28	Rue	de	Charlieu	à	Roanne	;	des	navettes	seront	mises	à	votre	disposition)	
	

14h00	:	Accueil	au	Centre	Pierre	Mendès	France	

Ouverture	par	:	

o le	Président	de	Roannais	Agglomération	–	Monsieur	Yves	NICOLIN		

o la	 Présidente	 de	 l’Université	 de	 Saint	 Etienne,	 représentante	 de	 la	 CPU	 –	 Mme	 Michèle	

COTTIER	

14h30	:	 Introduction	par	Véronique	LESTANG-PRECHAC,	Cheffe	du	Département	de	la	stratégie	patrimoniale,	

au	sein	de	la	DGSIP	du	Ministère	de	l’Enseignement	Supérieur	et	de	la	Recherche	

15h00	-	16h30	:	Première	table	ronde	-	Se	donner	des	objectifs	communs	pour	analyser	l’impact	économique	
de	l’enseignement	supérieur		

Animation	par	François	RIO	(AVUF)	

Intervenants	:		

- Cécile	FERU	(Chargée	d’études	à	l’agence	d’urbanisme	de	Lille),		

- Pierre	DENISE	(Président	de	l’Université	de	Caen),		

- Yves	NICOLIN	(Président	de	Roannais	Agglomération).		

- Intervention	d’un	représentant	d’une	Région		

16h30	-	18h00	:	Seconde	table	ronde	-	Mesurer	l’impact	de	l’ESR	sur	un	territoire,	méthodes	et	outils		
Animation	par	Zoé	CHALOIN	(FNAU)	

Intervenants	:		

- Gilles	POUPARD	(Agence	d’urbanisme	du	Pays	de	Lorient	(Audélor)	

- Nicolas	JAROSZ	(Communauté	urbaine	du	Grand	Reims)	et	Amel	BENCHERNINE	(Agence	d’urbanisme	

de	Reims)	

- Hassan	EL	ASRAOUI	(Professeur	d’économie	IESEG),		

- David-Alexandre	BONNE	de	Strasbourg	Conseil	

A	partir	de	19h	:	Apéritif	dinatoire	dans		les	jardins	du	musée	organisé	par	les	Tables	roannaises			

	 	



	

	

En	partenariat	
avec	

	

Vendredi	7	juin	2019	:		

A	partir	de	8h30	:	Accueil	petit	déjeuner	en	présence	du	chef	Michel	TROISGROS	

9h30	:	 3	 ateliers	 concomitants	:	 Comment	 renforcer	 l’impact	 de	 l’ESR	 sur	 un	 territoire	 en	 travaillant	
l’attractivité,	la	stratégie	et	le	lien	avec	l’innovation	?	
	
Un	focus	sera	réalisé	dans	chaque	atelier	sur	le	Programme	Action	Cœur	de	Ville.	

	

1. Renforcer	 l’attractivité	 du	 territoire	 (développer	 les	 services	 publics,	 consolider	 l’offre	 locale	
d’enseignement	supérieur,	vitaliser	les	centre-ville,	mieux	communiquer)	

	 Animation	par	Bastien	REGNER	(Villes	de	France)	et	François	RIO	(AVUF)	à	partir	des	interventions	de	:	

- Jean	Luc	DELPECH	(président	COMUE	HESAM	et	de	la	CC	de	Cluny)		

- Un	expert	du	marketing	territorial		

- Amicie	MAUCOUR,	CDC	-	Banque	des	Territoires	

- Un	représentant	de	la	métropole	de	Toulon	Provence	Méditerranée	

	

2. Optimiser	 les	 moyens	 autour	 de	 stratégies	 partagées	 (maillage	 cohérent	 du	 territoire	 régional,	

stratégie	SDU,	SRDEII,	SRESRI…)	

	 Animation	David	CONSTANS-MARTIGNY	(France	Urbaine)	à	partir	des	interventions	de	:	

- Mohammed	BENLHASEN,	Président	de	l’Université	de	Picardie		

- Mickaël	VAILLANT,	Conseiller	Economie,	ESR	et	Numérique	à	Régions	de	France	

- Un	représentant	de	collectivité	ayant	développé	un	SDU	

- Un	représentant	de	l’Etat		

	

3. Accélérer	 son	développement	 économique	 (transfert	 de	 compétences	 et	 d’innovation	 dans	 le	 tissu	

économique	local)		

	 Animation	par	Erwan	LE-BOT	(AdCF)	à	partir	des	interventions	de	:	

- Mathias	BERNARD	–	président	université	Clermont	Auvergne	

- Représentants	des	entreprises	Nexter	et	Di-analyse	Signal	

- Un	représentant	de	la	Fabrique	de	l’Innovation	de	Lyon		

11h30	:	Restitution	par	les	animateurs	

12h30	:	Conclusion	Rollon	MICHEL-BLAISOT,	Préfet	Directeur	du	programme	national	«	Action	Cœur	de	Ville	»		

13h00	:	Déjeuner	au	Central	

14h30	:	Visite	du	Fablab	de	Roannais	Agglomération	


